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PARLEMENTAIRES.

l)cs officiers et sous-officiers envoyés en par¬
lementaires , sont quelquefois sabrés par l' en¬nemi , et cela par leur faille . Pour éviter ce
danger , il est indispensable de bien connaître
cette espèce de service de guerre.

I.c parlementaire se présentant toujours à la
première ligne , c'est -à -dire , aux hommes les
plus échauffés par le feu , ceux dont l’agitalion,l’cxa .talion sympathisent le moins avecsonac-tion froide et souvent contrariante , il doit son.
der .cn quelque sorte , le terrain avant de s’aven¬
turer ; il le doit d'autant plus , que souvent I cn-
nemi a l'ordre de ne pas le recevoir , et qu' il
pourrait être fait prisonnier , de bonne guerre;

Le parlementaire doit donc être choisi parmi
les officiers ou sous -officiers qui ont le plus d'ha¬
bitude de la guerre d’avant postes , et le plus de
connaissances spéciales de l’ennemi auquel ils
se présentent.

Le parlementaire doit donc être bien monté
et précédé d' un trompette aussi bien moulé
que lui , afin que s'élant avancés tous deux , s' ils
sont attaqués , ils puissent se tirer d 'affaire.

Avant de faire sortir un parlementaire , le
commandant de l'avant garde fera cesser le feu
de ses tirailleurs , faire haut la carabine , et ar¬rêter court ses cavaliers.

Le parlementaire choisira pour sortir de la
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ligne , l 'cndroitlc plus en vue , et celui qui fera
face à l'officier commandant les tirailleurs en¬
nemis.

D. Pourquoi ?
R. Parce qu ’il sera plutôt aperçu , et plutôt

en rapport avec cet officier , qui , comprenant
son action , fera cesser les dangers qui pour¬
raient le menacer.

Le parlementaire sc portera au pas , en avant
de notre ligne de tirailleurs.

II. Pourquoi ?
R. Parce que celle action froide le distinguera

des combattants.
Use fera procéder de vingt cinq pas par son

trompette , puis s'arré 'era , et fera arrêter le
trompette ,qui sonnera aussitôt.

Le parlementaire aperçu , fera remettre dans
le fourreau le sabre de son trompette , et exécu¬
tera lui -même ce mouvement avec affectation,
pourquoi soit bien compris . Puis il déploiera son
mouchoir , l'agitera avec la main droite ; ses
fontes resteront d ‘couvertes.

/) . Pourquoi remet Ira -1 il son sabre ?
R. Pour bien éclairer sur la nature de sa mis¬

sion.
Il ne sc laissera aborder par les cavaliers en¬

nemis , que lorsqu ' il se sera assuré de leurs in¬
tentions pacifiques , et lorsqu ’il verra qu ’ils
agiss nt par l’ordre de leurs chefs.

Celle conviction acquise . il tachera d’être le
plus tôt possible en rapport avec un officier ;puis
il se laissera bander les yeux , et agira avec sang-
froid . et politesse.

ün parlemcn airc a presque toujours une
double mission , dont la partie cachée est bien
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plus importante que la portion ostensible . Sou-
vont un prétexte frivole couvre la reeonais-
sanceqii ’il pousse dans le camp ennemi : c'est
pour cela , que tout officier ne peut pas être en¬
voyé enparlementaire . et que le plus intelligent
doit être choisi pour ce service.

fresque toujours on débande les yeux au par¬
lementaire , lorsqu ’il est arrivé à l’éta '-tnajor.
Quelquefois aussi on ne commet pas cet ' e im¬
prudence . Dans le premier cas . le parlemen¬
taire doit tout voie, sans avoir Pair de regarder.
Dans le second , il ne doit pas perdre un seul mot
de ce qui se dit autour de lui ; aussi est -il indis¬
pensable qu ' il parle la langue de l’ennemi , et
que l’ennemi ne s’en doute pas.

Tout voir,  signilic embrasser d’un prompt re¬
gard la configuration du terrain , le nombre et
l ’espèce des troupes , leur disposition locale,leur
état physique et inoral . four l’œil exercé , celte
connaissance doit être entière , malgré les pré'
cautions matérielles prises par l’ennemi , et le
vernis de jactance sous lequel les ctat -majors
croient toujours devoir cacher leurs inquiétu¬
des . ou leurs projets.

Tout entendre,  signifie ne pas perdre une syl¬
labe de ce qui se dit autour de so:. Souvent un
mot échappé à un jeune otlicier . à un soldat,
ins 'ruit mieux que tous les discours calculés
d ’un général.

Il faut qu ’un parlementaire n’ouhl fe pas qu ’il
est lui -ménie sur la sellette , e! qu ’il est l’objet
d’une attention égale à celle qu ’il porte à ce qui
l 'entoure . Que sous l apparence de la rondeur , il
cache tout ce qu ’il ne veut pas que l’ennemi lui
dérobe . beaucoup de questions , insigniliautes
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en apparonccdui seront adressées , qu ' il les pèse
avant d y répondre.

Lorsqu 'on veut parlementer , il faut non seu¬
lement choisir l'officier , mais aussi le trom¬
pette ; car celui -ci sera invité à boire , et ques¬
tionné . Que ce soldat soit donc sobre , et silen¬
cieux , et qu 'une consigne bien donnée avanl le
départ , assure encore ces qualités.

Un parlementaire entrant dans un camp , est
toujours lobjct d 'une curiosité grande et géné¬
rale . On le détaille des pieds à la tctc ; on le re¬
garde malgré soi comme un échantillon des
troupes auxquelles on a affaire . Il est indispen¬
sable que cet échantillon soit bien choisi sous
tous les rapports , pour que l ’impression morale
qu ' il fait soit comp 'ète , et forte -Que le parle¬
mentaire soit donc beau soldat , bien babillé,
bien armé ; qu ’il ait toutes les apparences de la
force , de l’adresse , et qu ' il soit monté sur un
cheval vigoureux et en bon état . Que le trom¬
pette qui l' accompagne soit comme lui.

Sous aucun prétexte , un officier de tirailleurs
ne doit se permettre de cesser le feu ni de par¬
lementer sans ordres de son commandantsupé-
rieur . Dans la campagne de 1009, nous lûmes
envoyés en Hongrie , pour lier l'armée d’Italie à
la grande armée . Arrivés devant Edimbourg,  la
cavalerie hongroise s’arrêta,et demanda à ca¬
pituler pour la ville . {Votre avant -garde était
fort en avant de notre troupe ; clic écoula les
propositions qui lui étaient faites , sans pouvoir
y répondre promptement parce que nos géné¬
raux étaient loin . Ces propositions nécessitaient
la présence d’un officier français dan » le camp
autrichien . L'officier commandant notre extrè-

27'
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me uvent -garde , n 'cnvisagcan ! que l'ara ntrge
réel de la prompte évacuation de cette ville im¬
portante . mais craignant qu 'un officier qu 'il
enverrait pour discuter cette évacuation , ne lit
pas aussi bien que lui -méine ftse décida à se ren¬
dre de sa personne au camp ennemi . Il part .t,
et lorsque nos généraux arrivèrent à nuire
avant garde , ils ne le trouvèrent plus . Sun ab¬
sence , quoique utilement motivée , mais qui
laissait l’avant -garde sans chef , lut fortement
blâmée . (Jue cet exemple ue soit pas perdu
pour tout commandant d’avant -garde , qui se
trouverait dans la même position , et ;,ui ainsi,
avec un ennemi adroit , pourrait , tout en vou¬
lant bien faire , se laisser attirer dans un piège
et compromettre la sûreté de l’armée.

0 . Si un parlementaire ennemi se présente à nos
avant -postes , quefera -t-on  ?

Iî. L'officier d'avant garde n' arrêtera pas le
feu de ses tirailleurs parce que les tirailleurs
ennemis auront cessé le leur ; mais marchera
doucement , et enverra prévenir sur le champ
le commandant de Layant -garde , et prendre ses
ordres . En attendant , il ordonnera aux tirail¬
leurs , des ailes surtout , de bien examiner si l’en¬
nemi né fait pas un mouvement de liane , et si
l 'envoi du parlementaire ne couvre pas une
ruse de guerre , soit pour nous attaquer , soit
pour gagner un temps précieux.

Si le général d 'avant -garde ordonne de conti¬
nuer le feu , le commandant des tirailleurs fera
signe au parlementaire qu ' il ait à se retirer,
qu 'on ne veut pas le recevoir.

D. Si Tordre est donné de recevoir le parlemen¬
taire ?
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R I,'officier d’avant -garde arrêtera sa troupe,
et fera cesser le feu ; puis , niellant lesabre dans
le fourreau , et accompagné de deux sous-offi¬
ciers et deux chasseurs » il se portera au devant
du parlementaire , qu' il arrêtera le plus poss'U
lde dans un bas fond » pour qu ' il 11e puisse de là
apercevoir nos lignes . U le préviendra alors
iju'ii va être reçu , le fera tourner face à l'enne¬
mi ainsi que son trompette , et il leur fera ban¬
der les yeux avec soin , de manière à ce qu 'ils ne
puissent absolument rien voir»

Celle opération faite , il fera conduire le par¬
lementaire à l'état -major par un cavalier qui
tiendra la bride de son cheval , et accompagner
par un de ses officiers . Le trompette sera {{aidé
par ,e second sous-officier et le second chasseur »-

L'officier , de sa personne , restera à cèle du
trompette , et par de bons traitements et une sé¬
rie de qin slions adroites , tachera d obtenir djs
renseignements sur l'ennemi.

Le sous-olficier accompagnant le parlemen¬
taire marchera à sa hauteur , et veillera avec
grand soin à ce qu ' il ne relève pas son bandeau
pour voir autour de lui . Il ne répondra à aucune
des questions que celui -ci pourrait lui adresser,
et ne permettra qu 'aucune conversation ne s'en¬
gage avec lui . Arrivé à l'état -major , il le remet¬
tra au commandant , dont il prendra les ordres
pour l 'officier d'avant -garde.

U est prudent de ne pas débandqr les yeux à
un parlementaire ; mais Cependant il peut se
trouver des cas où d*en agir autrement soit poli¬
tique . L’opportunité de cette mesure ne peut
être appréciée que par le commandant en chef.
Si le parlementaire est amené dans un lieu du -»
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quel il ne puisse p»s apercevoir nos troupes , lui
débander les yeux n’a rien d'imprudent , et le
commandant , en l’interrogeant , peut mieux ju¬
ger de ses impressions , et obtenir par elles des
renseignements plus utiles.

Si l 'aspect de nos troupes peut intimider l’en¬
nemi , on doit les montrer au parlementaire,surtout si notre action offensive doit suivre im¬
médiatement le renvoi de celui -ci . « Débandez
» /es yeux à cet officier, disait , en désignant un
parlementaire du duc deSaxe Weymar . le géné¬
ral Maison , coupé en 1811, devant Courlray.  par
23 000 hommes de la Sainte -Alliance , » votre
» duc , monsieur , se trompe sur noire nombre, car ,
»vouslevoyez *nous ne sommes que  6000 . Uignore
» aussi , à ce qu'il paraît , mon titre de General de
9 division *commandant en chef , puisqu 'il se permet
9 d écrire sur le dos de cettre lettre à M . Maison;
9 reportez de ma part à ce Monsieur qu 'il devrait
9 se rappeler que f étais officier -général , lorsqu 'il
9 n était encore connu que par son cuisinier ; et
9 ajoutez que je ne lui donne que dix minutes pour
9 ouvrir le passage. » Vingt minutes après , nousavions traversé , renversé l 'armée du duc , et
nous ramenions à Hile  scs canons , scs dra¬
peaux , et une partie de son infanterie.
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